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Règlement des jardins familiaux

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Ange VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM,  David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES,
Mustapha USTA donne pouvoir à Ange VIDAL

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN



Mesdames, Messieurs, 
La  ville  de  Vaulx-en-Velin  permet  à  ses  habitants  de  louer  des  parcelles  dédiées  au
jardinage.

Ces dernières se répartissent ainsi :

• 20 parcelles au jardin de la Thibaude (superficie totale 2280 m2);

• 56 parcelles au jardin de l’Ecoin (superficie totale 3830 m2);

• 12 parcelles au jardin des Violettes disponibles au printemps 2023 (superficie totale
de 1560m2),

Soit un total de 88 parcelles et 7670 m².

Ces jardins ont une importance à plus d’un titre. Ils contribuent à la fois à donner un accès à
une activité de production de fruits, légumes, plantes à des fins d’autoconsommation et ce à
un moindre coût ; ils contribuent à créer et maintenir du lien social entre les jardiniers et les
habitants de la commune ; ils contribuent à embellir notre ville et renforce la nature en ville ;
Ils constituent également une activité de loisirs, une activité physique contribuant au bien-
être et au maintien d’une bonne santé.

Les jardins permettent en particulier de comprendre l’écosystème de son jardin, de respecter
les équilibres et la biodiversité, de comprendre que l’utilisation de pesticides représente un
danger et enjeu fort pour l’environnement et la santé publique. De plus, en milieu urbain, le
jardin constitue, avec les parcs et squares, un des outils de végétalisation et d’amélioration
du cadre de vie et il contribue évidemment à la trame verte et bleue du territoire. Enfin, la
mise en place de corridors biologiques permet de lutter contre l’érosion de la biodiversité, et
au-delà,  de  créer  un  réseau  maillé  de  voies  vertes  pour  stimuler  les  modes  doux  de
déplacements.

Ces trois dernières années,  la municipalité a engagé d’importants travaux pour  nettoyer,
restaurer  et  améliorer  les  outils  et  le  fonctionnement  des  jardins pour  un  montant  de  
200 000€ répartis ainsi :

• pose de récupérateurs d'eaux aux jardins de la Thibaude - 20 000 € ;

• installation de cabanes sur le jardin de la Thibaude - 10 000 € ;

• installation de la numérotation des parcelles individuelles - 3000€ ;

• installation de panneaux d'affichage sur les jardins de l'Ecoin et de la Thibaude -  
5 000 € ;

• nettoyage et restauration du jardin des Violettes - 150 000 €.

Il  faut également souligner que grâce au projet  Quartiers Fertiles, de nouvelles parcelles
seront crées au Mas du Taureau.

Enfin,  un  travail  de  fond  a  également  été  engagé  afin  d’optimiser  et  faciliter  le
fonctionnement de ces derniers, la relation aux jardiniers ou l’accès à une parcelle.

C’est  ainsi  que  la  liste  d’attente  des  demandeurs  de  jardins  a  pu  largement  diminuer
permettant  à des vaudaises  et  vaudais  en attente  depuis  parfois  depuis  plus de quinze
années d’obtenir une parcelle.

Aussi, ce travail est également l’occasion de réviser le règlement gérant les différents jardins.

Afin  de renforcer  les principes environnementaux et  aspects sociaux conformes au Plan
Climat Énergie Territorial adopté par la Ville, il vous est proposé de délibérer sur un nouveau
règlement des jardins familiaux.



Cette réactualisation du règlement a été co-construite avec les jardiniers concernés ainsi
qu’avec les membres de la commission extra-municipale du développement durable.

Ce dernier s’appliquera à l’ensemble des jardins gérés par la Ville soit : la Thibaude, l’Écoin,
les Violettes.

Ce nouveau règlement va permettre de répondre à plusieurs enjeux :

• favoriser  une  gestion  écoresponsable  des  jardins  en  intégrant  les  règles
phytosanitaires en vigueur, le recours à des plantation et des techniques de jardinage
permettant de limiter l’apport en eau, à des fins de préservation de la ressource en
eau tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif. A cet effet les jardiniers devront
signer  une  charte  de  l’éco-jardinier  et  bénéficieront  d’actions  pédagogiques et
techniques afin de les accompagner dans l’évolution des pratiques ;

• retrouver une équité sur l’occupation des jardins grâce à un règlement commun entre
les différents jardins ;

• embellir  et  harmoniser  les jardins en interdisant  le  recours à des matériaux  non
conforme en lieu et place d’équipements répondant à des critères esthétiques et de
sécurité ;

• renforcer le caractère social des jardins en fixant une durée de mise à disposition des
parcelles afin de permettre à un plus grand nombre de vaudais de bénéficier de cette
initiative.

Les mesures proposées dans le texte qui vous est soumis reprennent des propositions faites
lors des concertations réalisées, auprès des jardiniers occupant les jardins familiaux de la
Thibaude et de l’Écoin, ainsi que de la commission extra-municipale de l’environnement.

L’adoption  de  ce  règlement  donnera  lieu  à  une  mise  en  conformité  de  l’ensemble  des
conventions signées entre la Ville et les jardiniers.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver les termes du nouveau règlement des jardins familiaux ;

• autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  conventions  d’occupation  des  jardins
familiaux.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver les termes du nouveau règlement des jardins familiaux ;

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  conventions  d’occupation  des  jardins
familiaux.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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